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Le Comité d'action de la classe ouvrière
et le Conseil fédéral

La grève générale est écartée! Tel fut le cri
de joie que lança la presse bourgeoise, lorsqu'elle
apprit que les pourparlers avec le Conseil fédéral
avaient abouti à un compromis jugé acceptable
par le comité d'action.

La classe ouvrière suisse a vécu une page
sérieuse de son histoire qu'il nous paraît nécessaire

de fixer dans la Revue syndicale.
Après la manifestation contre la vie chère,

le 30 août 1917, après la menace de grève générale

au printemps de cette année, lors de
l'augmentation du prix du lait, les organisations
ouvrières allaient de nouveau se mettre en
mouvement, mais cette fois, avec le personnel de la
Confédération, employés et ouvriers!

Le Comité d'action, dit d'Olten, formé lors
du mouvement du lait, pour répondre aux
sollicitations dont il fut l'objet, présenta au Conseil
fédéral les revendications suivantes que ratifia
le Congrès ouvrier de Bâle — Union syndicale
et Parti socialiste — les 27 et 28 juillet dernier.

Les revendications
1° Abrogation de l'arrêté du Conseil fédéral du 12 juillet

1918 soumettant le droit de réunion et de démonstration,

ainsi que la liberté de la presse, au
contrôle de la police des cantons.

2° Abrogation de l'arrêté fédéral ordonnant que les
déserteurs soient repoussés de l'autre côté de la
frontière. ¦

3° Institution d'un office fédéral du ravitaillement,
en rapport avec une commission dans laquelle la
classe ouvrière serait représentée en proportion de
son importance.

4° Meilleur rationnement et meilleure répartition des
matières alimentaires, en tenant compte des difficultés
spéciales de la classe ouvrière pour s'alimenter.

5° Réglementation des approvisionnements en matières
alimentaires et des objets de première nécessité,
par la création de marcbandises-types uniformes et
par la fixation de prix uniques.

6° Mise en concession du commerce privé en gros et
contrôle de la fixation des prix avec la collaboration

de la classe ouvrière.
7° Ravkaillement de la population en combustible noir

par un office d'importation et de répartition con-
cessionné à la classe ouvrière,

8° Institution d'offices de salaire sur la base de parité
ayant la compétence de régulariser les salaires dans
les industries importantes et le commerce par
régions ou cantons.

9° Réduction des heures de travail par un arrêté du
Conseil fédéral, en considération des difficultés de
l'alimentation, provoquant une diminution de la
capacité physique de travail.

10° Encouragement à la construction de logements
ouvriers, par les communes ou les coopératives,
par l'avance de capitaux à un taux modéré faite
par la Confédération.

11° Allocation supplémentaire de renchérissement pour
le personnel fédéral et introduction de la journée
de huit heures dans les exploitations fédérales et
les entreprises de transport, n.

Ces revendications avaient été soumises au
Conseil fédéral qui répondit aussitôt, mais cette
réponse fut jugée insuffisante par le Congrès qui
vota unanimement cette résolution:

La résolution
Le Congrès extraordinaire, appelé congrès général de

la classe ouvrière, d'accord avec les revendications
présentées au Conseil fédéral par la lettre du 22 juillet 1918,
déclare la réponse du Conseil fédéral du 26 juillet comme
absolument insuffisante. Il charge le Comité d'action
d'entrer en pourparlers nouveaux avec le Conseil fédéral
pour obtenir des déclarations positives. Il reçoit aussi la
mission de défendre, d'accord avec la Fédération du
personnel fédéral, les revendications de ce personnel.

Pour le cas où le Conseil fédéral ne donnerait pas
à bref délai satisfaction suffisante, le congrès décide
d'organiser la grève générale nationale. La direction en est
remise au Comité d'action, d'accord avec la commission

fénérale de l'Union syndicale suisse et le comité directeur
u Parti socialiste. '

Seront applicables les mesures arrêtées par la conférence

de Berne des 1—3 mars. Les organisations seront
avisées immédiatement de la préparation de la grève
générale.

Le Congrès exprime la volonté de mener la grève
générale avec toute la décision possible, avec discipline et en
évitant tout désordre. Il invite le personnel des établisse-
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